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Attention les liens des 

documents ont changé

https://www.cpias-auvergnerhonealpes.fr/

https://www.cpias-auvergnerhonealpes.fr/
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https://www.cpias-auvergnerhonealpes.fr/equipe

https://www.cpias-auvergnerhonealpes.fr/equipe


Hygiène des mains
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5https://www.cpias-auvergnerhonealpes.fr/page/missions-mains-propres

https://www.cpias-auvergnerhonealpes.fr/page/missions-mains-propres
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https://www.youtube.com/watch?v=l2wSRQVrKfY

https://www.youtube.com/watch?v=l2wSRQVrKfY


https://cpias-grand-est.fr/wp-content/uploads/2024/04/Newsletter-PROMES-10.pdf

https://cpias-grand-est.fr/wp-content/uploads/2024/04/Newsletter-PROMES-10.pdf


Vaccination 
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La HAS recommande :

 la vaccination tétravalente chez tous les adolescents selon 
un schéma à une dose administrée entre 11 et 14 ans, 
indépendamment de leur statut vaccinal

 la mise en place à l’échelle nationale d’un rattrapage 
vaccinal chez les 15-24 ans

 ne recommande pas à ce stade d’élargir à tous les 
adolescents la vaccination dirigée contre le sérogroupe B.

 préconise toutefois que la vaccination dirigée contre le 
sérogroupe B puisse être remboursée chez tous les 
adolescents et jeunes adultes de 15 à 24 ans souhaitant se 
faire vacciner.

https://www.preventioninfection.fr/?jet_download=b6406500bc2adb48cb632b2fafe823e9a235421b

https://www.preventioninfection.fr/?jet_download=b6406500bc2adb48cb632b2fafe823e9a235421b


La HAS préconise :

 la vaccination contre le zona des adultes immunocompétents de 65 
ans et plus, préférentiellement avec le vaccin Shingrix

 La HAS recommande des personnes de 18 ans et plus, dont le 
système immunitaire est défaillant  vaccination des 
immunodéprimés fera l’objet de recommandations spécifiques

 Schéma de primovaccination  2doses, avec un intervalle de 2 mois 
entre chaque dose. Si besoin, l’intervalle peut être compris entre 2 
et 6 mois

 Pour les personnes ciblées par cette recommandation et ayant des 
antécédents de zona ou de vaccination par Zostavax un schéma 
complet avec le vaccin Shingrix, après un délai d’au moins un an

 Il est possible d’administrer le vaccin Shingrix de façon simultanée 
avec un vaccin inactivé contre la grippe saisonnière sans adjuvant, un 
vaccin contre les pneumocoques ou un vaccin dTp
(diphtérie,tétanos, poliomyélite) ou dTcaP (diphtérie, tétanos, 
coqueluche, poliomyélite), et avec un vaccin ARN contre la Covid-19. 
Il n’existe pas de délai minimal à respecter entre l’un de ces vaccins 
et le vaccin Shingrix. Les vaccins doivent être administrés sur des 
sites d’injection différents

 À ce jour, la nécessité de dose de rappel après la primovaccination 
avec Shingrix n’a pas été établie

https://www.preventioninfection.fr/?jet_download=99c689d19
422c300fc2a697a09a639863b73fb2c

https://www.preventioninfection.fr/?jet_download=99c689d19422c300fc2a697a09a639863b73fb2c


Vaccination contre les infections invasives à méningocoque
La vaccination tétravalente ACWY est recommandée chez le nourrisson et chez les adolescents âgés de 11 
à 14 ans. 
Un rattrapage vaccinal contre les méningocoques ACWY est recommandé chez les personnes âgés de 15 à 
24 ans révolus. 
Ces recommandations pourront être mises en œuvre dès que les vaccins seront pris en charge dans le 
cadre du droit commun. 
À noter que l’obligation vaccinale contre les sérogroupes ACWY et B chez le nourrisson entrera en 
vigueur le 1er janvier 2025 après la publication des textes réglementaires.

Vaccination contre le Zona
Le vaccin Shingrix® est désormais intégré dans la stratégie de vaccination contre le zona. 
Recommandé chez l’adulte âgé immunodéprimé de 18 ans et plus et  chez les personnes âgées de 65 ans 
et plus. 
Ces recommandations pourront être mises en œuvre dès que le vaccin Shingrix® sera pris en charge 
dans le cadre du droit commun.

Vaccination contre les infections à pneumocoque 
Vaccin conjugué 15-valent Vaxneuvance®  les nourrissons et les personnes âgées de moins de 18 ans. 
Vaxneuvance® et Prevenar13® pourront être utilisés indifféremment dans le cadre de la vaccination 
obligatoire des nourrissons nés depuis le 1er janvier 2018.

Chez l’adulte : le nouveau vaccin conjugué 20-valent Prevenar20® (schéma vaccinal à une dose unique) 
pourra être utilisé de manière préférentielle dans la stratégie de prévention des infections à 
pneumocoque chez les personnes âgées de 18 ans dès qu’il sera disponible et pris en charge.

Vaccination contre la Rougeole
Afin de leur assurer une meilleure protection, une dose additionnelle de ROR est recommandée chez les 
personnes nées après 1980 et qui ont reçu une première vaccination avant l’âge d’un an.
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https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/calendrier
_vaccinal_avril24.pdf

https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/calendrier_vaccinal_avril24.pdf


https://www.preventioninfection.fr/?jet_download=6521d43fe87817d3d8024c0744cd320873893aac

https://www.preventioninfection.fr/?jet_download=6521d43fe87817d3d8024c0744cd320873893aac
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https://www.preventioninfection.fr/?jet_download=aafa6af56b6b09fa378e8457e6e59e7ff90cbd55

https://www.preventioninfection.fr/?jet_download=aafa6af56b6b09fa378e8457e6e59e7ff90cbd55


Arboviroses
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https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/dgs-urgent_dengue_vf.pdf

https://www.cpias-auvergnerhonealpes.fr/alerte-arboviroses

https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/dgs-urgent_dengue_vf.pdf
https://www.cpias-auvergnerhonealpes.fr/alerte-arboviroses


Ectoparasites
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https://www.preventioninfection.fr/?jet_download=650
63caaea929af6907ea5fcfa2f97a6d589cd6f

https://www.cpias.chu-lille.fr/wp-
content/uploads/sites/15/2024/01/240123-kit-punaise-de-lit-2129.7-

12.pdf

https://www.preventioninfection.fr/?jet_download=65063caaea929af6907ea5fcfa2f97a6d589cd6f
https://www.cpias.chu-lille.fr/wp-content/uploads/sites/15/2024/01/240123-kit-punaise-de-lit-2129.7-12.pdf


Contexte 
Comportement 
Cycle biologique 
Impact sanitaire
Détection de l'infestation 
Évaluation du niveau d'infestation 
Méthodes de lutte
Les dangers de la lutte chimique 
Comment les traiter

https://www.cpias-auvergnerhonealpes.fr/sites/default/files/2024-02/2024_punaises.pdf

https://www.cpias-auvergnerhonealpes.fr/sites/default/files/2024-02/2024_punaises.pdf


https://www.preventioninfection.fr/?jet_download=2ed0e62
ee101e4a83593f420944d3b2979bfdb01

https://www.preventioninfection.fr/?jet_download=08a34aeb3
71b38956b9087d07e07dc63a38f61f4

https://www.preventioninfection.fr/?jet_download=2ed0e62ee101e4a83593f420944d3b2979bfdb01
https://www.preventioninfection.fr/?jet_download=08a34aeb371b38956b9087d07e07dc63a38f61f4


https://www.cpias-
auvergnerhonealpes.fr/sites/default/files/2023-
11/GALE_collectivit%C3%A9_ES_EMS_2023.pdf

https://www.preventioninfection.fr/?jet_download=e44a23193
780caecbb566af324e702f4527fe47d

https://www.cpias-auvergnerhonealpes.fr/sites/default/files/2023-11/GALE_collectivit%C3%A9_ES_EMS_2023.pdf
https://www.preventioninfection.fr/?jet_download=e44a23193780caecbb566af324e702f4527fe47d


Indicateurs/Audits/
Evaluations
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Recueil des données

 Recueil un jour donné entre le 15 mai et le 28 juin 2024 inclus,
l’accès à l’outil PrevIAS sera ouvert à partir du 27 mai.
 Webinaire formation sur l’application PrevIAS

o Replay - Diaporama

Saisie des données

 Jusqu’au 30 septembre 2024

 Après cette date, il ne sera plus possible de saisir de 

nouveaux questionnaires résident

 A cette date, le questionnaire établissement doit être validé

Clôture de l’enquête

 Au 31 décembre 2024

 Il est possible de valider les questionnaires résident jusqu’à 

cette date

 Destruction des questionnaires sur support papier

https://www.cpias-auvergnerhonealpes.fr/prevalence-
en-ehpad-des-infections-associees-aux-soins-et-des-
antibiotiques

https://www.cpias-auvergnerhonealpes.fr/prevalence-en-ehpad-des-infections-associees-aux-soins-et-des-antibiotiques
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Recueil des données 2024 (activité 2023)
du 2 avril au 31 juillet 

Structures concernées par le recueil de l'activité 2023 :
- EMH
- Ehpad
- EAM/FAM et MAS

https://www.cpias-auvergnerhonealpes.fr/page/indicateurs-ems-et-bilans-emh

Participation en 2023 
(activité 2022)

 EHPAD 76%      (72%)
 EAM 57,8%      (50,3%)
 MAS 67,1%       (51,5%)

Extension du dispositif EMH aux à partir de 2024:
 EEAP, IEM et intégration de plusieurs IME
ETABLISSEMENTS ET SERVICES POUR ENFANTS ET ADULTES POLYHANDICAPES
INSTITUTS D’EDUCATION MOTRICE
INSTITUTS MEDICO EDUCATIFS

https://www.cpias-auvergnerhonealpes.fr/page/indicateurs-ems-et-bilans-emh
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Vous avez jusqu’au 30 novembre 2024 pour 
participer.

Le principe de cette évaluation : 
1. lorsque vous intervenez dans un EHPAD et si 
vous avez le temps, il faudrait analyser les infections 
urinaires en cours de traitement (s’il y en a), 
maximum 3 par EHPAD, en complétant la fiche de 
recueil
2. dans un second temps, saisir la fiche sur 
webquest

https://www.cpias-auvergnerhonealpes.fr/check-list-infection-urinaire-
en-ehpad

https://www.cpias-auvergnerhonealpes.fr/check-list-infection-urinaire-en-ehpad


Inclusion : décembre 2021 à décembre 2022



Outils en vrac 
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• Hygiène des mains 

• Conduite à tenir en cas d’accident d’exposition au sang 

• Vaccination des résidents d'EHPAD

27

• Hygiène buccodentaire
• Accueil d’un animal de compagnie en EHPAD
• Mesures de prévention et maitrise de la diffusion 

méningocoque, coqueluche et streptocoques A 

https://www.cpias.fr/EMS/referentiel/fiches_cpias.html

https://www.cpias.fr/EMS/referentiel/fiches_cpias.html


28https://www.cpias-auvergnerhonealpes.fr/alerte-rougeole

https://www.cpias-auvergnerhonealpes.fr/alerte-rougeole


https://www.preventioninfection.fr/?jet_download=4d89d296c0bb3fee06dcd719801bd872a5a32d17

https://www.preventioninfection.fr/?jet_download=4d89d296c0bb3fee06dcd719801bd872a5a32d17


https://www.preventioninfection.fr/?jet_download=de342639e108d71191355cf431c3270d35401b91

https://www.preventioninfection.fr/?jet_download=de342639e108d71191355cf431c3270d35401b91


https://respiquiz.preventioninfection.fr/

Objectifs :

Pour les professionnels : auto-évaluer ses pratiques vis-à-vis 

de la prévention des infections à transmission respiratoire et

obtenir des conseils individuels personnalisés

Pour un établissement, un service, un groupe, une équipe :

 Faire l’état des lieux de l’observance des pratiques 

collectives de prévention des infections respiratoires 

déclarées par les professionnels

 Obtenir des informations sur les freins aux bonnes 

pratiques

 Obtenir des informations sur les besoins des professionnels 

en matière de formation et de communication

 Proposer un plan d’action pour améliorer les pratiques 

collectives.

https://respiquiz.preventioninfection.fr/


• Gestion d’une épidémie en ESMS – Tout type 
d’épidémie

• Mesures immédiates (dans les 24 à 48 h)

• Mesures à prendre dans un second temps

• Gestion d’une épidémie d’Infections Respiratoires 
Aiguës en ESMS

• Mesures complémentaires GRIPPE en ESMS

• Mesures complémentaires COVID-19 en ESMS

• Gestion d’une épidémie de Gastro-Entérite Aiguë 
en ESMS

32https://www.preventioninfection.fr/?jet_download=35bf28945348511e4a3bd7c619ab795f507f85a7

• Version fev 2024

https://www.preventioninfection.fr/?jet_download=35bf28945348511e4a3bd7c619ab795f507f85a7
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https://www.preventioninfection.fr/?jet_download=5b11c3ea1b46917
24cf6e9df6753e238d31cb0c3

https://www.preventioninfection.fr/?jet_download=fd3b2e74aaf34648
54e57c490b745d66e5b9047c

https://www.preventioninfection.fr/?jet_download=5b11c3ea1b4691724cf6e9df6753e238d31cb0c3
https://www.preventioninfection.fr/?jet_download=fd3b2e74aaf3464854e57c490b745d66e5b9047c


https://www.cpias-auvergnerhonealpes.fr/Kit-Eau

Mon réseau d’eau est contaminé : check list –
argumentaire check list

Prévenir la contamination de l’eau : check list –
argumentaire check list

https://www.cpias-auvergnerhonealpes.fr/Kit-Eau


https://www.cpias-auvergnerhonealpes.fr/emh-reseau-des-equipes-mobiles-dhygiene

https://www.cpias-auvergnerhonealpes.fr/emh-reseau-des-equipes-mobiles-dhygiene


https://cratb-aura.fr/2024/05/14/check-list-paramedicale-de-reevaluation-de-lantibiotherapie-a-48-72h/

https://cratb-aura.fr/2024/05/14/check-list-paramedicale-de-reevaluation-de-lantibiotherapie-a-48-72h/


37https://www.preventioninfection.fr/?jet_download=0e9a654336dbfb366b5dc12b7ffa9572b3baec89

https://www.preventioninfection.fr/?jet_download=0e9a654336dbfb366b5dc12b7ffa9572b3baec89


Équipements de 
protection 
individuelle (EPI)
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La mise en application de cette mesure 

permettra : 

 de limiter le mésusage des gants (risque de 

transmission, surcoûts...)

 de renforcer l'observance de l'hygiène des 

mains

 d'aller dans le sens de l'éco-responsabilité

avec un moindre impact sur l'environnement

https://www.sf2h.net/k-stock/data/uploads/2024/avis_sf2h_geres_v18avril2024_injectionsim-sc-id.pdf

https://www.sf2h.net/k-stock/data/uploads/2024/avis_sf2h_geres_v18avril2024_injectionsim-sc-id.pdf


Surveillance et PRévention des Infections 
associées aux soins (IAS), de la résistance 
bactérienne aux antibiotiques (RATB) en 
soins de ville et en secteur MédicO-social

https://antibioresistance.fr/

https://antibioresistance.fr/


*Centre d’appui et Prévention des Infections Associées aux Soins 
** Centre régional en Antibiothérapie 

41

CPias* Pays de la Loire 
et CRAtb de Normandie

CPias Auvergne Rhône-Alpes 
et le CRAtb** Pays de la Loire 

Santé Publique France 
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Tout savoir sur le signalement des IAS

Que dois-je signaler ?

Qui signale ?

Comment signaler ?

Surveillance et audit
• EPID'ESMS : Checklist gestion d'une épidémie 

en ESMS
• Évaluations des pratiques de prévention des 

infections en EMS

Boîtes à outils



Merci d’avoir tenu le coup 
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